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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-11-24-003

27 001 771 8 décision 2020 CAARUD ADISSA
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-11-24-004

27 001 983 9 décision 2020 LHSS L'ABRI
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-11-24-029

61 000 822 9 Décision extension ACT YSOS 2020
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-11-24-015

76 001 232 8 décision 2020 ACT NAUTILIA
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R28-2020-11-24-021

76 001 232 8 Décision extension ACT NAUTILIA 2020
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-11-24-016

76 001 388 8 décision 2020 CSAPA FADS 76
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-11-24-017

76 002 491 9 décision 2020 LHSS EMERGENCE(S)
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-005

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT
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ALLOUE EN
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CENTRE SSR THALATTA - LES VILLANDIERES  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 140015975 - Raison sociale : CENTRE SSR THALATTA - LES 
VILLANDIERES  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement CENTRE SSR THALATTA - LES VILLANDIERES est fixé à      
9 800 euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-005 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-007

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT
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ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 KORIAN COTE NORMANDE - IFS  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 140025255 - Raison sociale : KORIAN COTE  NORMANDE - IFS 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement KORIAN COTE NORMANDE - IFS est fixé à     45 370 euros 
au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-007 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-006

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT
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ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CRF DE CAEN  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 140025123 - Raison sociale : CRF DE CAEN  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement CRF DE CAEN est fixé à     30 812 euros au titre des activités 
de soins de suite et réadaptation.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-006 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT

61



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-008

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-008 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 POLYCLINIQUE DE DEAUVILLE-CRICQUEBOEUF  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 140026709 - Raison sociale : POLYCLINIQU E DE DEAUVILLE-
CRICQUEBOEUF 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement POLYCLINIQUE DE DEAUVILLE-CRICQUEBOEUF est fixé à      
6 952 euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-008 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-009

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-009 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 POLYCLINIQUE DE DEAUVILLE  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 140000258 - Raison sociale : POLYCLINIQU E DE DEAUVILLE  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement POLYCLINIQUE DE DEAUVILLE est fixé à     41 220 euros au 
titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-009 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-010

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-010 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE  LE VALLON  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 270000433 - Raison sociale : CLINIQUE  L E VALLON  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement CLINIQUE  LE VALLON est fixé à     13 818 euros au titre des 
activités de soins de suite et réadaptation.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-010 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-011

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-011 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE LES BRUYERES BROSVILLE  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 270000870 - Raison sociale : CLINIQUE LE S BRUYERES BROSVILLE  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement CLINIQUE LES BRUYERES BROSVILLE est fixé 
à     11 571 euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-011 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT

69



 

 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-011 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT

70



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-012

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CMPR LA LOVIERE LOUVIERS  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 270000342 - Raison sociale : CMPR LA LOV IERE LOUVIERS 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement CMPR LA LOVIERE LOUVIERS est fixé à     26 259 euros au 
titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-012 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-015

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CRF "LE NORMANDY" - GRANVILLE  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 500000229 - Raison sociale : CRF "LE NOR MANDY" - GRANVILLE  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement CRF "LE NORMANDY" - GRANVILLE est fixé 
à    132 405 euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-015 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-013

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CRF - SIOUVILLE  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 500000419 - Raison sociale : CRF - SIOUV ILLE  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement CRF - SIOUVILLE est fixé à     57 740 euros au titre des 
activités de soins de suite et réadaptation.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-013 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-016

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CRF LE NORMANDY II  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 500021423 - Raison sociale : CRF LE NORM ANDY II 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement CRF LE NORMANDY II est fixé à     72 189 euros au titre des 
activités de soins de suite et réadaptation.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-016 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-014

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CRF CARDIO VASCULAIRE W.HARVEY  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 500012687 - Raison sociale : CRF CARDIO VASCULAIRE W.HARVEY  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement            CRF CARDIO VASCULAIRE W.HARVEY est fixé 
à     41 074 euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-014 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-017

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 HÔPITAL PRIVE DE LA BAIE  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 500000146 - Raison sociale : HÔPITAL PRI VE DE LA BAIE  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement HÔPITAL PRIVE DE LA BAIE est fixé à      8 941 euros au titre 
des activités de soins de suite et réadaptation.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-017 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-018

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 POLYCLINIQUE DE LA MANCHE - SAINT-LO  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 500000203 - Raison sociale : POLYCLINIQU E DE LA MANCHE - SAINT-LO  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement     POLYCLINIQUE DE LA MANCHE - SAINT-LO est fixé 
à      4 766 euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-018 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-019

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-019 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT

85



 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 POLYCLINIQUE DU COTENTIN  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 500002357 - Raison sociale : POLYCLINIQU E DU COTENTIN 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement POLYCLINIQUE DU COTENTIN est fixé à      2 737 euros au 
titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-019 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-020

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-020 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE D'ALENCON  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 610006421 - Raison sociale : CLINIQUE D' ALENCON  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement CLINIQUE D'ALENCON est fixé à     26 288 euros au titre des 
activités de soins de suite et réadaptation.  

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-020 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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R28-2020-12-11-022

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-022 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CENTRE DE REEDUCATION DE LA HEVE  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760017079 - Raison sociale : CENTRE DE R EEDUCATION DE LA HEVE  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement CENTRE DE REEDUCATION DE LA HEVE est fixé 
à     35 305 euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-022 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-021

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-021 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CENTRE DE CONVALESCENCE LES JONQUILLES  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760780981 - Raison sociale : CENTRE DE C ONVALESCENCE LES 
JONQUILLES  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement CENTRE DE CONVALESCENCE LES JONQUILLES est fixé 
à     17 328 euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-021 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-023

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-023 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CENTRE DE REEDUCATION MERIDIENNE ROUEN  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760920918 - Raison sociale : CENTRE DE R EEDUCATION MERIDIENNE 
ROUEN 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement CENTRE DE REEDUCATION MERIDIENNE ROUEN est fixé 
à     43 510 euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-023 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-024

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-024 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE DES ESSARTS GRAND COURONNE  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760783159 - Raison sociale : CLINIQUE DE S ESSARTS GRAND 
COURONNE 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement CLINIQUE DES ESSARTS GRAND COURONNE est fixé 
à     11 916 euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-024 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-025

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-025 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE MEGIVAL  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760027292 - Raison sociale : CLINIQUE ME GIVAL  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement CLINIQUE MEGIVAL est fixé à      5 411 euros au titre des 
activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-025 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-026

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-026 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE SAINT-HILAIRE ROUEN  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760780619 - Raison sociale : CLINIQUE SA INT-HILAIRE ROUEN  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement CLINIQUE SAINT-HILAIRE ROUEN est fixé à     13 391 euros 
au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-026 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-027

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-027 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE SOINS SUITE DE BOIS-GUILLAUME  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760029017 - Raison sociale : CLINIQUE SO INS SUITE DE BOIS-
GUILLAUME  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement CLINIQUE SOINS SUITE DE BOIS-GUILLAUME est fixé 
à     16 847 euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-027 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-028

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-028 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CENTRE DE CONVALESCENCE DE LA ROSERAIE  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760920603 - Raison sociale : CENTRE DE C ONVALESCENCE DE LA 
ROSERAIE 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement CENTRE DE CONVALESCENCE DE LA ROSERAIE est fixé 
à     19 352 euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-028 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-029

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-029 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 HOPITAL PRIVE DE L'ESTUAIRE  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760021329 - Raison sociale : HOPITAL PRI VE DE L'ESTUAIRE  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement HOPITAL PRIVE DE L'ESTUAIRE est fixé à      6 532 euros au 
titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-029 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-030

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-030 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT

107



 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 SSR DU CAUX LITTORAL  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760780130 - Raison sociale : SSR DU CAUX  LITTORAL  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement SSR DU CAUX LITTORAL est fixé à     22 031 euros au titre 
des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-030 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-031

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-031 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 SSR PETIT COLMOULINS  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760034637 - Raison sociale : SSR PETIT C OLMOULINS  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au 
I de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la 
sécurité sociale pour 2016, à l’établissement SSR PETIT COLMOULINS est fixé à     56 046 euros au titre 
des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-031 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-032

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-032 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE DES PORTES DE L'EURE  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 270027279 - Raison sociale : CLINIQUE DE S PORTES DE L'EURE  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au I 
de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement CLINIQUE DES PORTES DE L'EURE est fixé à     45 200  euros  au titre des 

activités de psychiatrie. 

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-032 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-033

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-033 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE DE LA MARE ô DANS  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 270025984 - Raison sociale : CLINIQUE DE  LA MARE ô DANS  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au I 
de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement CLINIQUE DE LA MARE ô DANS est fixé à     37 188  euros  au titre des activités 

de psychiatrie. 

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-033 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-034

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-034 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE DES BOUCLES DE LA SEINE  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760035147 - Raison sociale : CLINIQUE DE S BOUCLES DE LA SEINE  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au I 
de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement CLINIQUE DES BOUCLES DE LA SEINE est fixé à     22 543  euros  au titre des 

activités de psychiatrie. 

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-034 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-035

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-035 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE OCEANE  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760026674 - Raison sociale : CLINIQUE OC EANE 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-
31-11 et R. 162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au I 
de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement CLINIQUE OCEANE est fixé à     31 173  euros  au titre des activités de psychiatrie. 

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  

 

 

Fait à Caen, le  11 décembre 2020 
Le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du 
pôle financement et efficience de 
l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-035 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-036

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 ANIDER  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 140002254 - Raison sociale : ANIDER  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement ANIDER est fixé à    121 795   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-036 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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R28-2020-12-11-037

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CHP ST MARTIN CAEN  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 140017237 - Raison sociale : CHP ST MART IN CAEN 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement CHP ST MARTIN CAEN est fixé à    387 384   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-037 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT

122



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-038

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-038 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE NOTRE-DAME (VIRE)  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 140000290 - Raison sociale : CLINIQUE NO TRE-DAME (VIRE) 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement CLINIQUE NOTRE-DAME (VIRE) est fixé à     37 962   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-038 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-039

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-039 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 HAD BAYEUX  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 140016155 - Raison sociale : HAD BAYEUX  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement HAD BAYEUX est fixé à     17 173   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-039 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-040

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-040 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 HAD CROIX-ROUGE (CAEN)  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 140002619 - Raison sociale : HAD CROIX-R OUGE (CAEN) 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement HAD CROIX-ROUGE (CAEN) est fixé à     48 178   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-040 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-041

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-041 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT

129



 

1 

 

 

 

 

 

 

Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 POLYCLINIQUE DE DEAUVILLE-CRICQUEBOEUF  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 140026709 - Raison sociale : POLYCLINIQU E DE DEAUVILLE-
CRICQUEBOEUF 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement POLYCLINIQUE DE DEAUVILLE-CRICQUEBOEUF est fixé à     43 997   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-041 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-042

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-042 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 POLYCLINIQUE DE LISIEUX  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 140018730 - Raison sociale : POLYCLINIQU E DE LISIEUX 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement POLYCLINIQUE DE LISIEUX est fixé à     33 620   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-042 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-043

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 POLYCLINIQUE DU PARC  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 140016759 - Raison sociale : POLYCLINIQU E DU PARC 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement POLYCLINIQUE DU PARC est fixé à    210 258   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-043 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-044

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-044 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE BERGOUIGNAN  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 270000862 - Raison sociale : CLINIQUE BE RGOUIGNAN 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement CLINIQUE BERGOUIGNAN est fixé à     48 909   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-044 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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R28-2020-12-11-045

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-045 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE PASTEUR  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 270000326 - Raison sociale : CLINIQUE PA STEUR 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement CLINIQUE PASTEUR est fixé à     92 528   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-045 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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R28-2020-12-11-046

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-046 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 HAD EURE-SEINE  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 270016058 - Raison sociale : HAD EURE-SE INE 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement HAD EURE-SEINE est fixé à     28 636   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-046 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-047

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-047 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CENTRE DE DIALYSE D'AVRANCHES  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 500021316 - Raison sociale : CENTRE DE D IALYSE D'AVRANCHES  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement CENTRE DE DIALYSE D'AVRANCHES est fixé à     20 363   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-047 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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R28-2020-12-11-048

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-048 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE DR. H. GUILLARD  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 500000401 - Raison sociale : CLINIQUE DR . H. GUILLARD  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement CLINIQUE DR. H. GUILLARD est fixé à     19 481   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-048 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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R28-2020-12-11-049

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-049 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 HOPITAL PRIVÉ DE LA BAIE  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 500000146 - Raison sociale : HOPITAL PRI VÉ DE LA BAIE  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement HOPITAL PRIVÉ DE LA BAIE est fixé à     95 973   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-049 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-050

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-050 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 POLYCLINIQUE DE LA MANCHE - SAINT-LO  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 500000203 - Raison sociale : POLYCLINIQU E DE LA MANCHE - SAINT-LO  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement POLYCLINIQUE DE LA MANCHE - SAINT-LO est fixé à     36 145   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-050 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-12-11-051

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-051 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 POLYCLINIQUE DU COTENTIN  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 500002357 - Raison sociale : POLYCLINIQU E DU COTENTIN 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement POLYCLINIQUE DU COTENTIN est fixé à     64 779   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-051 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE D'ALENCON  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 610006421 - Raison sociale : CLINIQUE D' ALENCON  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement CLINIQUE D'ALENCON est fixé à     24 483   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-052 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 HAD - LA FERTE MACE (ANTENNE ALENCON)  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 610007155 - Raison sociale : HAD - LA FE RTE MACE (ANTENNE 
ALENCON)  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement HAD - LA FERTE MACE (ANTENNE ALENCON) est fixé à      3 250   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-053 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 HAD ALENÇON  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 610005837 - Raison sociale : HAD ALENÇON  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement HAD ALENÇON est fixé à      6 708   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-054 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 HAD L'AIGLE  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 610006777 - Raison sociale : HAD L'AIGLE  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement HAD L'AIGLE est fixé à      4 186   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-055 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 HOSPITALISATION A DOMICILE ORNE-EST  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 610006256 - Raison sociale : HOSPITALISA TION A DOMICILE ORNE-EST  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement HOSPITALISATION A DOMICILE ORNE-EST est fixé à      6 710   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-056 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 SERVICE D'HOSPITALISATION À DOMICILE ARGENTAN  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 610004269 - Raison sociale : SERVICE D'H OSPITALISATION À DOMICILE 
ARGENTAN  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement SERVICE D'HOSPITALISATION À DOMICILE ARGENTAN est fixé à     
10 642 euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-057 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 A.N.I.D.E.R  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760917773 - Raison sociale : A.N.I.D.E.R  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement A.N.I.D.E.R est fixé à    131 730   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-058 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE DE L'ABBAYE  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760780825 - Raison sociale : CLINIQUE DE  L'ABBAYE  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement CLINIQUE DE L'ABBAYE est fixé à     28 380   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-059 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE DE L'EUROPE  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760921809 - Raison sociale : CLINIQUE DE  L'EUROPE  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement CLINIQUE DE L'EUROPE est fixé à    214 294   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-060 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE DES ESSARTS  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760783159 - Raison sociale : CLINIQUE DE S ESSARTS 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement CLINIQUE DES ESSARTS est fixé à      7 566   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-061 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE DES ORMEAUX  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760780791 - Raison sociale : CLINIQUE DE S ORMEAUX 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement CLINIQUE DES ORMEAUX est fixé à     83 046   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-062 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE DU CEDRE  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760780510 - Raison sociale : CLINIQUE DU  CEDRE 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement CLINIQUE DU CEDRE est fixé à    145 932   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-063 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-064 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT

177



 

1 

 

 

 

 

 

 

Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE HEMERA PAYS DE CAUX  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760780668 - Raison sociale : CLINIQUE HE MERA PAYS DE CAUX  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement CLINIQUE HEMERA PAYS DE CAUX est fixé à     22 841   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-064 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE MATHILDE  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760025312 - Raison sociale : CLINIQUE MA THILDE 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement CLINIQUE MATHILDE est fixé à    220 179   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-065 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE SAINT ANTOINE  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760780205 - Raison sociale : CLINIQUE SA INT ANTOINE 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement CLINIQUE SAINT ANTOINE est fixé à     20 281   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-066 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
ALLOUE EN
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE A L’ETABLISSEMENT
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R28-2020-12-11-067

ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR

2020 LE MONTANT DU FORFAIT ALLOUE EN

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-9-1 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE A

L’ETABLISSEMENT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE SAINT HILAIRE  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760780619 - Raison sociale : CLINIQUE SA INT HILAIRE  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement CLINIQUE SAINT HILAIRE est fixé à    197 780   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-12-11-067 - ARRETE DU 11 DECEMBRE 2020 FIXANT POUR 2020 LE MONTANT DU FORFAIT
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 CLINIQUE TOUS VENTS  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760780783 - Raison sociale : CLINIQUE TO US VENTS 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement CLINIQUE TOUS VENTS est fixé à     21 436   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 HAD CAUX MARITIME - DIEPPE  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760035709 - Raison sociale : HAD CAUX MA RITIME - DIEPPE 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement HAD CAUX MARITIME - DIEPPE est fixé à     19 515   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 HAD DU CÈDRE  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760020529 - Raison sociale : HAD DU CÈDR E 
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement HAD DU CÈDRE est fixé à     20 667   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 HOPITAL PRIVE DE L'ESTUAIRE  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760021329 - Raison sociale : HOPITAL PRI VE DE L'ESTUAIRE  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement HOPITAL PRIVE DE L'ESTUAIRE est fixé à    296 322   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 
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Arrêté du 11 décembre 2020 fixant pour 2020 le mont ant du forfait alloué en 
application de l’article L. 162-22-9-1 du code de l a sécurité sociale à l’établissement 

 POLYCLINIQUE MEGIVAL  

 
Bénéficiaire  : N° FINESS : 760027292 - Raison sociale : POLYCLINIQU E MEGIVAL  
 
Le directeur général  de l’Agence Régionale de Sant é de Normandie 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-
33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article L. 
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2020, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 
sociale à l’établissement POLYCLINIQUE MEGIVAL est fixé à     59 117   euros.   

 
Article 2 

 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nantes, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Normandie.  
 

 

Fait à Caen, le 11 décembre 2020 
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie, 
 

Et par délégation, la responsable du pôle 
financement et efficience de l’offre de soins 

  

 

Elisabeth GABET 
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